
Séance du Conseil Municipal du Mercredi 02 Mars 2016 

 

L'an deux mille seize, le mercredi deux mars à 20 Heures, le Conseil Municipal de VIELLA, 

régulièrement convoqué par courrier en date du vingt-deux février 2016, s'est réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur le Maire, Jean-François THOMAS. 
 

Étaient présents : 12 Mesdames et Messieurs les Conseillers Municipaux :  

Danièle BAYONNETTE, Rachel BIGNON, Christine BORTOLUSSI, Nadine CAUZETTE, Sylvain 

DABADIE, Didier DELORD, Éric DELUC, Yvette DUVIGNAU, Georges ELGOYHEN, Gérard 

LAMARRIGUE, Jacques LASSERRE, Jean-François THOMAS 

Pouvoir : 1 Marie-Line BARRÉ à Éric DELUC 

Absents : 2 Isabelle BEN, Jérémy LASSERRE 
 

Madame Danièle BAYONNETTE a été élue secrétaire de séance. 
 

Monsieur le Maire ouvre la séance et soumet à approbation le compte rendu de la séance du 03 

février 2016. Le compte rendu est approuvé à l’unanimité. 

 

1 - Vote du compte administratif et approbation du compte de gestion du budget principal : 

 

Monsieur Éric DELUC, Premier Adjoint au Maire, présente le compte administratif 2015. 
 

Le détail du compte administratif du budget est le suivant : 

 

 Dépenses Fonctionnement :   377 502.74 € 

 

 Recettes Fonctionnement :   562 359.58 € 

 

 Résultat :      184 856.84 € 

 

 

 Dépenses Investissement :   185 472.29 € 

 

 Recettes Investissement :   157 323.53 € 

 

 Résultat :      - 28 148.76 € 

 

 Résultat Global :     156 708.08 € 

 

Monsieur Jean-François THOMAS, Maire, sort de la salle du Conseil pendant la délibération et le 

vote du Compte administratif.  

 

Monsieur Éric DELUC soumet ce document au vote de l'assemblée ; il qui est approuvé à 

l'unanimité.    
 

Voir en annexes :  1 – Délibération du Compte administratif 

 

   2 – Délibération du Compte de gestion  

 

   3 – Délibération d'affection du résultat   

 

 

 

 

Page 1 / 14 



 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Page 2 / 14 



 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Page 3 / 14 



 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Page 4 / 14 



 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Page 5 / 14 



 

 

 
 

 

 

2 – Vote du compte administratif et approbation du compte de gestion du budget annexe du 

budget assainissement collectif : 

 

Monsieur Éric DELUC, Premier Adjoint au Maire, présente le compte administratif 2015.  

 

Le détail du compte administratif du budget est le suivant : 

 

 Dépenses Fonctionnement :  1 071.57 €      Dépenses Investissement : 621 174.77 € 

 

 Recettes Fonctionnement :  1 072.00 €      Recettes Investissement : 663 329.10 € 

 

 Résultat :          0.43 €         Résultat :    42 154.33 € 

 

 Résultat Global :    42 154.76 € 

 

 

Monsieur Jean-François THOMAS, Maire, sort de la salle du Conseil pendant la délibération et le 

vote du Compte administratif.  

Monsieur Éric DELUC soumet ce document au vote de l'Assemblée ; il qui est approuvé à 

l'unanimité.    

Voir en annexes :  4 – Délibération du Compte administratif 

   5 – Délibération du Compte de gestion  

   6 – Délibération d'affection du résultat   

 

3 – Vote des taux des impositions directes : 

 

Conformément à l'article 1639A du Code Général des impôts, les collectivités locales doivent 

faire connaître aux Services fiscaux, par l'intermédiaire des Services préfectoraux,  
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Les décisions relatives aux taux des impositions directes perçues à leur profit.  

Pour l'année 2016, Monsieur le Maire présente les éléments qui figurent sur l'état des services 

fiscaux. Cet état mentionne notamment les bases d'imposition, les taux de l'année précédente et 

le montant du produit attendu à taux constant.  

Le Conseil Municipal est favorable à une augmentation de 3 %. La délibération sera prise au 

prochain Conseil Municipal. 

 

4 – Projet de Budget principal 2016 : 

 

La diminution des dotations de l’Etat imposera une réduction de ce budget par rapport à 2015. En 

conséquence seront programmés et soumis à la validation de la Trésorière le 17 mars 2016 (avant 

le vote du budget par l’assemblée), les travaux d’investissement suivants : 

- les travaux correspondant au raccordement des bâtiments communaux à l’assainissement 

collectif pour 29 610 € ;  

- les travaux relatifs à la mise en accessibilité des bâtiments communaux selon la 

programmation du dossier Ad’Ap (Demande d’approbation d’un Agenda d’accessibilité 

programmée du 9 juillet 2015) pour 30 000 € ; 

- la création du site INTERNET de la Commune de Viella ; 

- le remplacement des fenêtres du secrétariat Mairie pour 3 525 € ; 

- les derniers travaux relatifs à l’aménagement du local des associations. 

 

Pour 2017, différents projets seront étudiés, en particulier celui de la mise en conformité de la 

piscine avec les normes d’accueil des handicapés (accès, vestiaire, toilettes). 

 
 

5 – Projet de Budget annexe 2016 concernant l’assainissement collectif : 
 

Les montants des restes à réaliser du budget 2015 sur le budget 2016 ont été validés par la 

Trésorerie de Riscle et sont les suivants : 

 en dépenses : 547 263.78 €     en recettes : 505 109.45 €     

De fait, seul un investissement (pour un raccordement électrique) à hauteur de 2514 € sera 

inscrit en nouvelle dépense pour 2016. 

 

6 – Point sur les travaux de création du réseau d’assainissement collectif : 
 

Monsieur le Maire informe l’Assemblée que la Station d’Epuration est pratiquement terminée. Les 

plantations se feront dans le courant du mois d’Avril. 

Malgré une météo défavorable, l’entreprise ACCHINI poursuit l’avancée du chantier. 

Des difficultés sont rencontrées pour relier le réseau comporte le relevage. Une conduite AEP de 

diamètre 300 mm doit être déplacée pour permettre le raccordement au poste de relevage. 

Les routes barrées durant le chantier et les nombreuses déviations posent problèmes aux 

commerçants et aux automobilistes. L’entreprise essaie d’améliorer le balisage des déviations. 

 

7 – Projet de facturation de l’assainissement collectif : 
 

La Sous-préfecture a confirmé qu’il était possible de conventionner le SIAEP de Viella afin qu’il 

prenne en charge l’établissement de la facturation de l’assainissement collectif de la commune. 

La commune conservera la gestion du réseau et l’entretien de la station d’épuration, le suivi des 

encaissements et le remboursement des emprunts. Monsieur le Maire projette un tableau 

comparatif de la facturation des redevances d’assainissement collectif de la région. La 

facturation proposée à VIELLA sera sensiblement identique à celle pratiquée à Saint-Mont. 

 

8 – Présentation du projet de dénomination des rues et voies des quartiers : 
 

Monsieur le Maire présente sur une carte le projet de dénomination des rues et voies des 
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9 – Questions Diverses : 
 

Logements communaux en location : Monsieur le Maire informe l’Assemblée que depuis trois 

mois, trois loyers ne sont pas perçus et restent impayés. Une action est engagée avec Mme la 

Trésorière pour recouvrer les sommes dues. 
 

RPI Viella-Maumusson : Le 16 février dernier la Direction académique des services de 

l’Education nationale a été reçue par les maires du RPI et le Président de la communauté de 

communes. Monsieur le Maire confirme qu’un poste d’enseignant va être supprimé sur le RPI 

Viella-Maumusson à la rentrée 2016. Ainsi la fermeture de l’école de Maumusson est acquise. Les 

enfants du CM1 et CM2 rejoindront l’école de Riscle. 

A la suite d’une demande des syndicats enseignants, une motion a été votée contre la fermeture 

de nombreuses classes du Gers. 

Monsieur le Maire rappelle que l’école d’Aignan est occupée par les parents d’élèves qui 

n’acceptent pas la fermeture d’une classe. 
 

Projet de Station essence Communale : L’entreprise TOKHEIM Services France SAS a fait 

une proposition : Le coût de l’opération serait de 150 000 € et une prise ne charge complète pour 

la Commune. La commune devrait assurer le fonctionnement de la station, acheter et revendre le 

carburant. Le Conseil Municipal doit réfléchir à cette proposition. 

 

ERDF : Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que l’entreprise ERDF a le projet 

d’installer chez les usagers des compteurs LINKY. De nombreuses associations et personnes 

refusent la pose de ces compteurs mais il est rappelé que ces compteurs sont obligatoires. 
 

Monsieur Claverie met en vente ses garages pour la somme de 45 000 €. Il a rencontré une 

Adjointe et une Conseillère : Il demande à la commune si elle est intéressée. Le Conseil Municipal 

a voté un droit de préemption pour ces garages. La somme proposée est beaucoup trop élevée. 

Une décision sera prise en fonction du prix de vente définitif. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire clôture la séance à 22 heures 30.        Page 8 / 14 



ANNEXE 1 
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